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· La suppression de la notion de « délégations de service public » et son remplacement par la notion de « partenariat public-privé », pour tenir compte de la prise en compte des DSP dans la nouvelle loi PPP.
· Article 2, alinéa 3 : la clarification du rôle de l’ARCOP en matière d’élaboration et de mise à jour de manuels de procédures, d’outils techniques de passation et d’exécution des marchés publics, notamment des documents-types.
· Article 6 : l’institution d’un délai de deux (2) mois pour la publication du rapport d’activités de l’ARCOP après sa transmission au Premier ministre.
· Article 9, alinéa 2 : une précision est apportée en vue de prendre en compte les situations où le président du Conseil de régulation ne disposerait pas de facultés requises pour prendre une note d’intérim. A cet effet, la désignation est faite par les autres membres du Conseil de régulation sur convocation du Secrétaire permanent.
· Article 18 : l’ouverture de la désignation des membres représentants l’administration à l’ORD à quatre autres départements ministériels. Il s’agit des départements en charge de (1) l’éducation, (2) de l’agriculture, (3) de l’administration territoriale et (4) de l’économie numérique.
· Article 20 : le renforcement des critères et modalités de choix des membres de l’ORD.
· Article 26 : 
· la prise en compte du délai de saisine de l’ORD de 10 jours en matière de PPP fixé dans la loi PPP ;
· l’obligation pour le requérant de transmettre une copie du recours à l’ARCOP ;
· l’ajout d’une conséquence en cas de silence de l’ORD dans le délai sur un recours.
· Article 30 : la faculté offerte à l’ORD de prendre en compte l’intérêt général et les principes fondamentaux de la commande publique dans le prononcé des décisions. L’article précise également les décisions pouvant être prises par l’ORD (infirmation, confirmation, l’annulation de la procédure).
· Article 36 : l’institution du délai de deux (2) mois pour la publication des décisions de l’ORD.
· Article 39 : un meilleur encadrement du retrait des décisions de l’ORD avec une réduction des délais de saisine et traitement.
· Article 48 : la possibilité de renouveler le mandat du commissaire aux comptes.
· Article 59 : la correction des modalités de révocation des membres de l’organe de règlement des différends pour faute lourde.




